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Qu’est ce qu’un marché 
public inclusif ? 



Processus achat 

Identification du 
besoin

Définition du 
besoin / stratégie 

de marché

Publication de 
l’appel d’offres

Evaluation des 
offres

Adjudication Contractualisation Suivi de mise en 
œuvre



Achats et objectifs de DD



Nettoyage de jour

Meilleur salaire (taux d’activité = 50-
80%)

Moins de déplacements

2ème pilier

Horaires réguliers, travail effectué la 
journée

Travail reconnu et visible !

Contact avec les collaborateurs-trices

67.30%
23.60%

9.10%

Enquête de satisfaction – Site pilote

Bonne solution

A améliorer

Mauvaise
solution



Achats et objectifs de DD



Achats et objectifs de DD



Place de jeux



Achats et objectifs de DD



Tables de réfectoire et 
chariots



Tables de réfectoire et chariots



Achats et objectifs de DD



Achats et objectifs de DD



Achats inclusifs - Leviers d’action

SpécificationsSpécifications

Exigences 
relatives à 
l’accès au 
marché

Exigences 
relatives à 
l’accès au 
marché

ValorisationValorisation

Stratégie de 
marché

Stratégie de 
marché

• Bases légales
• Conditions de 

participation
• Critères 

d’aptitude

• Choix des critères 
d’adjudication

• Pondération des 
critères 
d’adjudication

• Définition des 
marchés

• Allotissement
• Exception Art. 10 

AIMP

• Analyse du besoin
• Approche cycle 

de vie
• Cahier des 

charges
• Exigences



Cycle de vie d’un produit

Fabrication

Transport

Distribution

Utilisation

Valorisation

Fin de vie

Matières 
premières



Conclusion

Un marché public inclusif :

• s’appuie sur une approche cycle de vie
• utilise les possibilités offertes par la législation (Art. 

10 AIMP (AIMP/LMP révisé)
• prépare l’avenir
• a un rôle moteur
• est innovant
• est collaboratif



Merci de votre attention

Contact :

simon-pierre.keller@ville-ge.ch


